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Interview avec Monsieur Zekagh Abd El Ouahab, architecte restaurateur. 

Chef du projet de l’étude du PPSMVSS de la Casbah d’Alger. 

 

Réalisée le 08 septembre 2021, par l’auteur. 

 

Q1 : 

La Casbah d’Alger, «la bien gardée », El Mahroussa, n’est plus bien gardée, comment 

expliquez-vous l’état en péril dans lequel se trouve un site classé patrimoine mondial ? 

Il y a eu multiples raisons pour ça. La nature juridique des biens, qui n’est pas très bien 

maitrisée, aussi il y a des biens wakfs qui sont abandonnés. Plus la nature des gens qui 

occupent cette Casbah : 1/3 propriétaires, 1/3 locataires et 1/3 squatters.  

Plus il y a beaucoup d’intervenants à la Casbah, qui fait quoi ?  

Le premier concerné directe c’est la mairie, à la Casbah il y a quatre mairies, quelle mairie va 

intervenir et sur quelle partie.  

Il y a la wilaya, il y a aussi les organismes qui sont sous la tutelle du ministère de la culture. 

L’ANSS a été créée pour ça, pour réguler, elle a un plan de sauvegarde approuvé, c’est à elle 

de faire le contrôle, elle n’a pas les moyens d’intervenir, mais elle peut signaler aux autorités.  

L’intervention sur une bâtisse c’est 4 à 5 milliards de centimes, les citoyens ne peuvent pas les 

assumer.  

Le ministère de la culture, il a la loi 98-04 et aussi le plan de sauvegarde. Il essaye 

d’intervenir, mais il n’a pas cette intervention directe sur le site, par le biais de l’ANSS. 

L’ANSS n’a pas les brigades d’intervention, elle peut juste faire le contrôle. L’OGEBC ne 

contrôle pas, mais il peut suivre des projets, faire des opérations de maîtrise d’ouvrage 

déléguée …. Qui doit intervenir, qui ? 

C’est pour ça le site est en état d’abondant. On a parlé à un certain moment d’un plan 

d’actions.  

Le plan de sauvegarde c’est un outil, après il faut un plan d’actions. Il y a eu un premier projet 

de plan d’actions qui touche essentiellement les biens publics, mais le reste des maisons 

nécessitent aussi une intervention. Il faut un plan commando.  

Peut-être il faut un organe, avec une grande puissance publique, qui a l’argent, qui peut 

financer, qui peut intervenir, qui peut faire appel au service de la sécurité pour intervenir, il 

faut un seul intervenant. 

L’ANSS n’a pas toutes les cartes, l’OGEBC n’a pas toutes les cartes, la mairie n’a pas les 

moyens et chaque mairie a juste une toute petite partie du secteur. Il y a plusieurs 

intervenants, chacun a une part de responsabilité. Il n’y a pas un qui a tout, par exemple 

l’ANSS n’a pas des agents d’intervention. Elle ne peut que transmettre à la police de 

l’urbanisme mais pas intervenir. La police intervienne sur le champ mais Il n’y a pas de suivi.  
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Pour cela, c’est bien de revoir le décret de création de l’ANSS, revoir son statut, lui rajouter 

des prérogatives, pour qu’elle ait la puissance publique et d’intervention.  

Elle peut avoir des agents pour intervenir, pour démolir, mais là il va y avoir un conflit avec le 

ministère de l’intérieur, parce que les collectivités locales ne veulent pas abandonner leurs 

prérogatives.  

Le PPSMVSS est un outil. Après son approbation, il était sujet de faire un projet 

d’intervention qui a été appelé un plan d’attaque. Suite à la présentation de ce plan d’attaque 

que le ministère de la culture a obtenu les 24 milliards de dinars, dispatchés entre l’OGEBC et 

l’ANSS. L’AP de l’OGEBC concernée des ilots, à intervenir sur tout le patrimoine, sans tenir 

compte de la nature juridique des biens. L’AP de l’ANSS, c’est pour intervenir sur les espaces 

libres, extérieurs, la sécurisation, l’opération-tiroir, la gestion des déchets …  

En 2016, ça été transféré à la wilaya, l’ADLEP a intervenu sur le patrimoine. 

 

Q2 :  

À votre avis, quels sont les défis auxquels est confronté, le secteur sauvegardé de la 

Casbah d’Alger, aujourd’hui ?  

On ne peut pas parler de défis que si la mise en œuvre dont on parlait a été faite, pour qu’on 

puisse parler de tourisme à la Casbah. 

Pour le moment, on peut faire appel aux investisseurs privés, pour quelques cas maitrisés. 

Après que l’aspect juridique soit nettoyé, pour que l’investisseur arrive et intervient sur les 

parcelles vides, la restauration …  

Il faut d’abord assainir l’aspect juridique puis faire appel à l’investisseur pour la restauration 

et faire des maisons d’hôtes et injecter des structures touristiques nouvelles, des restaurants, 

l’hôtellerie, des services du 21eme siècle. Actuellement, il n’y a aucun service dans l’intérieur 

profond de la Casbah.   

Mais pour intervenir, il faut des garanties pour que les investisseurs mettent leur argent là-bas. 

On peut commencer par quelques cas, ou c’est clair, le temps d’identifier la nature juridique 

du reste des biens. On peut démarrer avec ces quelques biens, avec des cahiers de charge, par 

exemple comment intervenir, comment restaurer …. Et c’est l’ANSS qui s’occupe de ça, avec 

un décret revu, où elle peut aussi avoir des démembrements pratiques techniques sur Alger, à 

la Casbah.  

Il faut réfléchir au développement de l’ANSS, pour qu’elle puisse s’encastrer à l’intérieur des 

tissus.  

On a oublié le mouvement associatif, qui est très important pour rentrer en contact avec les 

propriétaires, faire les investigations, les démarches qu’ils faut pour que cet aspect juridique 

soit pris en charge, pour qu’il y est des actions de nettoyage, de plus des services de la mairie 

… 

En 2013, on avait proposé de signer avec un organisme Espagnol "Incasol", qui avait une 

grande expérience dans cette maîtrise d’œuvre sociale, c’était prévu pour gérer cet aspect-là. 
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Q3 :  

Quelles solutions peut-on concevoir pour une meilleure prise en charge du site ? 

Au moment où la partie des biens immobiliers appartenant à l’état est minime, par rapport aux 

biens privés et habous (75%), si on veut faire un travail il faut travailler sur la propriété 

privée.  

Si les propriétaires et les héritiers se mettent d’accord pour la restauration il y a l’aide du fond 

du patrimoine, à condition qu’ils payent l’apport initial, puis ils vont bénéficier de l’aide. 

Si les héritiers ne s’entendent pas, l’état doit intervenir par force, après elle met en place une 

facture, pour récupérer leurs biens, pas forcément cache.  

Si la propriété est inconnue, elle sera versée provisoirement dans les biens de l’état, ceci est 

dans la règlementation. L’état intervient sur les biens jusqu’à apparition du propriétaire mais 

cette loi n’est jamais appliquée.  

Si la bâtisse est habitée par ses propriétaires, elle sera expropriée provisoirement, ils seront 

relogés, puis ils reviennent avec la condition de payer l’investissement de l’état. 

Pour l’opération-tiroir, elle était question d’un déplacement à l’intérieur du secteur 

sauvegardé. Il y avait la proposition de reconstruire les parcelles vides, à condition d’acquérir 

ces parcelles par l’état, et les utiliser pour reloger les propriétaires, 3 à 4 ans, le temps que les 

travaux s’achèvent.  

Mais tout ce travail nécessite l’installation d’une cellule juridique, qui va traiter tous ces 

aspects juridiques. C’est ça la clé de la réussite, l’identification de la nature juridique des 

biens. L’argent était là, mais on ne pouvait pas intervenir sur les biens privés, c’est pour ça 

qu’on a fait que les biens de l’état. 

Il faut ensuite que le ministère de la culture récupère le dossier. 

Puis donner plus de prérogatives a l’ANSS et changer son décret. 

 

Q4 : 

Face au constat actuel, la Casbah d’Alger a-t-elle réellement un avenir touristique ? 

Le tourisme s’est lié aux défis, la Casbah est pleine de ruines et d’ordures. 

La gestion des ordures c’est aussi un grand travail, elle était dans l’AP de l’ANSS. La wilaya 

a augmenté le nombre des mulets de nettoyage, aujourd’hui ils sont plus de 100. Mais il existe 

toujours des ruelles obstruées par des ruines. 

Il faut que l’ANSS se développe, pour pouvoir prendre en charge toutes ces questions. 

L’ANSS est restée au stade d’un embryon. Même si l’ANSS fasse appel à Netcom et Asrout, 

il faut qu’elle les paye, il faut prévoir une enveloppe financière pour ça, en signant avec ces 

organismes une convention pour le surplus du travail qu’ils vont faire, le suivi périodique. 

Cette mission était déjà dans l’AP de 2013.  
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Q 5 :  

Ne pensez-vous pas que parmi les causes du retard enregistré dans le démarrage de la 

mise en œuvre, est l’absence de d’une démarche stratégique dans la phase de 

l’élaboration des plans de sauvegarde, puisque les actions proposées, ne sont pas cadrées 

dans le temps ? 

Le plan de sauvegarde c’est un outil, il faut faire un autre plan d’aménagement du secteur 

sauvegardé. 

Dans le décret d’établissement du PPSMVSS, il n’y pas un plan d’intervention, c’est juste un 

outil de gestion.  

Il faut reformuler le 03-324, pour dicter au futures plans de sauvegarde un nouveau contenu 

d’un projet d’application, comme le plan des orientations d’aménagement qui a été proposé 

après l’approbation du PPSMVSS.  

 

Q 6 :  

En 2013, le ministère de la culture avait bénéficié d’une enveloppe financière, pour la 

mise en œuvre, sous forme de deux AP, partagées entre l’ANSS et l’OGEBC, mais 

transférées par la suite à l’ARPC puis a la wilaya d’Alger. Comment peut-on expliquer 

ces décisions de réaffectation ?   

Ce qui a été annoncé, c’est que la wilaya est beaucoup plus proche du secteur que le ministère 

de la culture. C’est une structure territoriale, locale pour gérer le projet, sauf qu’il y avait les 

structures de la culture au lieu de l’ADLEP.  

C’est une AP trop important est tout le monde avait peur de cette AP. 

 

Q 7 : 

Qu’en est-il du destin des biens wakfs, considérés comme des biens publics de l’état, (un 

chiffre de 3% est recensé dans le PPSMVSS) ? 

Les biens wakfs 3%, sont de deux types, public (comme Dar Essouf, les hamams, les grands 

palais …) et privé (qui sont habous dans la famille).  

Le ministère des affaires religieuses et des wakfs, est chargé de la gestion des biens wakfs. 

Mais ce ministère ne gère que les loyers sans tenir compte de l’état de conservation du bien. 

L’ANSS peut avoir dans son conseil d’administration un représentant du ministère des 

affaires religieuses et des wakfs. Mais ce conseil se réunit une fois par an. Alors qu’il devrait 

se réunir chaque trois mois par exemple. Et les membres ne sont pas rémunérés, donc certains 

ne viennent pas. Ce qui fait il y a des solutions mais il faut donner plus de prérogatives a 

l’ANSS.   

Q 8 : 

A votre avis, pour quoi l’ANSS n’arrive toujours pas à installer un comité technique, ni 

à entreprendre des travaux, pourtant dotée d’un département de suivi et de contrôle ?  
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Parce que elle n’a pas encore les chefs de projets œuvrant dans le comité technique. Ce profil 

qui nécessite d’être payé via des contrats. L’ANSS peut prévoir ça en demandant de l’argent. 

En effet, dans le statut de l’ANSS, existe un comité technique. Ce dernier est formé par trois 

architectes qualifiés. Ce comité n’est toujours pas installé parce que pour payer ces architectes 

qualifiés, ça demande des conventions. L’ANSS aurait dû faire ça, elle demande une AP 

spéciale pour ça. Pour signer des conventions avec les architectes qualifiés, qui eux vont 

valider des projets, de faire le suivi de certaines opérations. Tant que l’ANSS n’a pas cet outil 

pour gérer et adopter des projets, qui est le comité technique.  

 

Q 9 : 

Face à tous les dépassements de la part des résidents du site, à entreprendre des travaux 

sans autorisations et non conformes, y a-t-il une possibilité pour faire intervenir la police 

de l’urbanisme, car nous reconnaissons les efforts de sensibilisations faites par l’ANSS et 

les associations ?  

Le problème dans les citoyens est le 1/3 des propriétaires, 1/3 des squatters, les locataires 

c’est moins grave.  

Mais ils ont peur d’employer les matériaux traditionnels, ils ne font pas beaucoup de 

confiance. A condition que l’ANSS ou l’OGEBC fasse l’assistance technique et le suivi via 

des contrats entre les propriétaires et l’organisme. Le propriétaire ramène l’entreprise et 

l’organisme lui fait le suivi. 

La police de l’urbanisme a une double tutelle, la première c’est le ministère de l’intérieur, la 

deuxième c’est le ministre de l’habitat. 

Les deux ministères ont créé la police de l’urbanisme. 

Maintenant, l’intérieur avec la culture avec l’habitat peuvent créer la police du patrimoine. 

La police de l’urbanisme n’est pas formée pour le patrimoine. Cette police peut s’autosaisir, 

elle fait des patrouilles, elle a ses missions et elle se rencontre très souvent avec l’ANSS. 

 

Q 10 : 

Parmi les solutions au financement, que nous avons proposé, la coopération étrangère 

du secteur privé, nous avons encouragé la vente aux estrangers, qu’en pensez-vous de 

cette solution, n’aura-t-elle pas de conséquences négatives ?  

La vente aux étrangers n’existe pas, ils peuvent se mettre en partenariat via une convention 

notariée avec un algérien ; et tous les documents seront au nom de l’Algérien 51% contre 49% 

pour l’étranger. 

La règlementation algérienne interdit ça.  
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Q 11 : 

Pensez-vous que dans les prochaines années, on va assister à des cas d’expropriation, 

face à la négligence des propriétaires à la prise en charge sérieuse de leurs biens 

immobiliers ?  

Oui, en 2014 il y a eu une tentative par la wilaya d’exproprier les gens, parce que la Casbah 

est classée. La wilaya et le ministère de la culture ont fait l’initiative d’un projet de décret 

pour expropriation pour cause d’utilité publique, mais il a été rejeté par certains ministres, un 

rejet à la proposition du décret, ils se sont opposés.  

La propriété privée est protégée par la constitution, on est devant un cas, ou il y a un péril sur 

le patrimoine nationale et mondiale. Il y a ce conflit entre la volonté de protéger la propriété 

privée et la volonté de protéger le patrimoine mondial. Il faut trouver une voie pour dire que si 

les propriétaires ne veulent pas ou ne peuvent pas, l’état doit exproprier, la loi 98-04 le dit. 

C’est une expropriation provisoire, pour utilité publique, l’état déclare l’utilité publique mais 

n’enlève pas le droit de la propriété, c’est à dire les propriétaires ne maîtrisent plus leur 

propriété.  

L’état peut intervenir et restaurer, le bien sera récupéré par le propriétaire avec des conditions.  

La cellule juridique, Il faut qu’il y une institution fiable, ou l’individu se présente et expose 

son problème. Après, l’institution délibère pour le déplacement, soit via une opération-tiroir, 

interne ou externe.  

Pour la vente des biens, il y a le droit de préemption, la mise en demeure, quand il y a péril. 

La mairie peut pousser le propriétaire pour vendre sa parcelle vide ou bien la reconstruire.  

Il peut même être attaqué en justice.  

L’installation de la cellule juridique, devrait être l’initiative du ministère de la culture et la 

wilaya, habous, l’habitat. Et elle doit être rémunérée.  

 

Q 12 : 

Nous parlons souvent de l’opération-tiroir, qui constitue une nécessité pour les travaux 

lourds. Face à un climat relationnel caractérisé par la perte de confiance entre les 

citoyens et les organismes de gestion, à cause des pratiques du passé, les citoyens vont-t-

ils accepter de quitter leurs maisons ?   

Oui c’est jouable via une opération-tiroir, mais il faut des papiers, ce qui manque ici, c’est la 

fameuse cellule juridique, créée spécialement et formée que de juristes pour traiter les cas, 

vérification de la nature juridique des biens. L’aspect juridique qui constituait une vraie 

contrainte à la Casbah, une cellule a haut niveau, ministres, wilaya, APC, ANSS, tous les 

partenaires. Une cellule qui peut prendre les décisions, orienter les gens, mettre en place une 

procédure légale et législative pour rassurer les gens avec des papiers.  

Pour le sujet des héritiers, le ministère avait décidé d’intervenir sur les lots privés et ne pas 

attendre l’accord des héritiers entre eux. Ils allaient intervenir d’abord par une opération-



Page 7 sur 7 

 

tiroir, puis on fait les travaux. Le retour des propriétaires est conditionné par le paiement de 

l’investissement de l’état, le propriétaire a le droit de retourner.   

Si c’est un locataire, il retourne avec un loyer spéciale, possible même soutenu par l’état. 

Les squatters ne retournent pas. 

Alors qu’aujourd’hui, la DLEP n’intervient pas sur ces biens privés.  

La loi 98-04 prévoit l’expropriation dans certains cas, sinon elle prévoit l’aide aux travaux. Il 

faut d’abord que le propriétaire montre son intention de payer sa partie, puis l’état donne son 

apport.  

Solution de construire sur place, dans d’autres parcelles. Il faut qui y cette volonté de taper sur 

la table. Pour éviter qu’il y est du business sous la table, des chambres qui se vendent, du droit 

du passage … 

Il faut qu’il y un démembrement pour la Casbah uniquement. Il se peut que ça soit une EPIC, 

présente sur la Casbah et elle s’occupe que de la Casbah, avec une liaison directe avec 

l’ANSS, avec un bon salaire, des moyens d’intervention, elle peut faire des étaiements. Il faut 

que l’ANSS soit colosse.   
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